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Plan d'action salubritéDescription
No permis Date permis ET EtudeStatut

2020-10-28Date début
Quartier inspectionAhuntsic - Cartierville

Type3002434954

Emplacement
Arrondissement

No demande

 5350, rue Dudemaine, Montréal (Québec),

01
Plan action salubrité

Réparer l' (les) allège (s) de fenêtre qui est (sont) endommagée (s). (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur de fondation qui est endommagé. (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur qui n'est  pas étanche. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les joints du mur de maçonnerie qui sont évidés afin d'éviter toute infiltration d'eau. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer l' (les) allège (s) de fenêtre qui est (sont) brisée (s). (Art. 25.1, 26)

N.B. Une réparation inadéquate ne peut que retarder d'éventuels problèmes.

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer l'éclairage extérieur qui est défectueux. (Art. 25.1, 50)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Quelques fissures sont visibles sur le crépi du mur de fondation.

Note : Des taches  d'efflorescence sont visibles sur le parement de brique (sous les allèges de fenêtres).

Note : Ponctuellement.

Note : Au-dessus de la porte d'entrée principale.

-

-

-

-

-

-

Bâtiment : 
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5

6

EXTÉRIEUR

Façade arrière

Façade avant

État
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Remplacer le (s) linteau (x) qui est (sont) détérioré (s). (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur qui n'est  pas étanche. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les joints du mur de maçonnerie qui sont évidés afin d'éviter toute infiltration d'eau. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer les joints du mur de maçonnerie qui sont lézardés afin d'éviter toute infiltration d'eau. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer l' (les) allège (s) de fenêtre qui est (sont) endommagée (s). (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur de fondation qui est endommagé. (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur qui n'est  pas étanche. (Art. 25.1, 27)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Des taches  d'efflorescence sont visibles sur le parement de brique (sous les allèges de fenêtres)

Note : Ponctuellement. 

Note : Niveau rez-de-chaussée: A côté droit de la porte d'entrée principale.
Niveau 2:Au-dessus de la porte d'entrée principale. 

Note : Plusieurs fissures sont visibles sur le crépi du mur. 

Note : Des taches  d'efflorescence sont visibles sur le parement de brique (sous les allèges de fenêtres)

-

-

-

-

-

-

-
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Indices moyens de croissance microbienne. Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal. Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Rendre étanche le revêtement des murs. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le robinet de la cuve qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord. Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13 )

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : -Buanderie: (Murs et plafond)

Note : Indice moyen de croissance microbienne sur les murs.

Note : Indice moyen de croissance microbienne sur le plafond. 

Note : Niveau 2 (corridor d'issue)/ Log#08. / Escalier d'issue #01.

Note : Niveau 2 (corridor d'issue)/ log#08   /   Escalier d'issue #01.

-

-

-

-

-

-
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Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux. Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.      (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer l'installation d'éclairage d'urgence qui est défectueuse. Elle doit pouvoir fonctionner durant au moins 
30 minutes, en cas de panne d'électricité. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le revêtement des murs et des plafonds pour garantir la résistance au feu exigée.           
    (Art. 64.8, 64.9, 64.11)

Pour contrôler la propagation des flammes en cas d'incendie, les cloisons entourant le parcours d'issue 
doivent avoir une résistance au feu appropriée.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement de plancher qui est manquant. (Art. 25.1,31,32)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Niveau 2 (corridor d'issue) / Log#08. / Escalier d'issue #01.

Note : Niveau Sous-sol (porte d'issue).

Note : Niveau Sous-sol (corridor d'issue): Des trous sont visibles sur les murs. 

Note : Niveau 1 (log#08): Indice fort de croissance microbienne sur les murs et le plafond du corridor.

Note : Niveau 2.

Note : Niveau sous-sol (Corridor d'issue): Quelques pièces de céramique sont manquantes sur le plancher du 
corridor. 

-

-

-

-

-

-
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Réparer et/ou ajuster les parties mobiles de la porte. La porte doit s'ouvrir facilement et toute la quincaillerie 
(charnières, poignée, ferme-porte, etc.) permettant leur opération doit  être en bon état. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer et/ou ajuster la porte extérieure qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le revêtement de plafond qui est manquant. (Art. 64.36, 64.37, 67.38, 64.40, 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Nettoyer cet endroit qui est encombré, ce qui nuit à la santé et à la sécurité des occupants. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 625$

Note : Niveau sous-sol (porte d'issue).

Note : Niveau sous-sol (porte d'issue).

Note : Niveau sous-sol.

Note : Niveau sous-sol.

-

-

-

-
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Indices moyens de croissance microbienne. Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal. Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a trace d'infiltration d'eau par le plafond, veuillez en supprimer la source, remplacer les enduits humides et 
assécher parfaitement la zone touchée avant d'effectuer le travail de finition. (Art. 25.1, 25.10, 27, 29)

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Infiltration d¿eau au plafond de salle de bain + moisissures sur le mur en bas de la fenêtre  du salon 

Note : Fixer la pomme de douche qui est branlante

Note : Refaire le joint d'étancheité de la baignoire

Note : En bas de la fenêtre 

-

-

-

-

-

-

-

Logement :       1

30
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Vivoir
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Réparer le robinet de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Selon locataire 

-

-

-

Logement :      10
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88

89

Cuisine

Extermination

Porte du logement

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2021-08-10 14:23Imprimé le:
Page 9 de 47

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices moyens de croissance microbienne. Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal. Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer la porte du logement (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au 
cadre.  (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indice moyen de croissance microbienne sous le comptoir de la cuisine.

Note : -Cuisine: Comptoir.

-

-

-

-

-

-

-

Logement :      11
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Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Scellant endommagé (Baignoire/plancher).

-97
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le revêtement de plancher qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le robinet de l'évier qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne. Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal. Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Fermer le trou sous comptoir 

Note : -Salle de bains: ( Plafond).

Note : Selon le locataire 

-

-

-

-

-

-

-

Logement :      12

98

99

100

101

102

103

104

Cuisine

État général logement

Extermination

Porte du logement

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2021-08-10 14:23Imprimé le:
Page 12 de 47

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Consolider la toilette qui est branlante. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Indice moyen de croissance microbienne sur le plafond. 

-

-

-

-
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108

Salle de bains
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Logement :      14

Cuisine

Salle de bains

État
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Logement :      15

Chambre

Cuisine

Porte du logement

Salle de bains

Vivoir

État
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices moyens de croissance microbienne. Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal. Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir.

Note : -Cuisine: (sous le comptoir)

Note : -Salle de bains: (Les murs et plafond).

Note : Indice moyen de croissance microbienne sur les murs et plafond de la salle de bain.

Note : Indice faible de croissance microbienne sur le joint d'étanchéité de la baignoire.

-

-

-

-

-

-

-

Logement :      16
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Réparer ou remplacer le robinet du lavabo qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

-132
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices moyens de croissance microbienne. Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal. Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer les armoires qui sont endommagées. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Indice moyen de croissance microbienne sous le comptoir.

Note : -Cuisine: (sous le comptoir).

Note : Selon locataire.

-

-

-

-

-

-

Logement :      17

133

134

135

136

137

138

Cuisine

État général logement

Extermination

Salle de bains

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2021-08-10 14:23Imprimé le:
Page 18 de 47

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le mécanisme du réservoir de la toilette qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la vermine. 

Note : Indice faible de croissance microbienne sur le joint d'étanchéité de la baignoire. 

-

-

-

-
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Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte de l'issue. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du plafond qui est non uni et difficile d'entretien. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Sceller la tuyauterie au mur sous l'évier afin de couper le passe de vermines

Note : Sceller la tuyauterie au mur sous lavabo afin de couper le passe de vermines

-

-

-

-
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Indices moyens de croissance microbienne. Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal. Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Plafond de la salle de bain

Note : Selon la locataire

Note : Indice moyen de moisissures

-

-

-

-
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Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord. Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13 )

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux. Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.      (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder à l'exécution des travaux dans le ou les délais demandés.  (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 625$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : -Salle de bain: (Plafond). 

Note : Indice fort de croissance microbienne sur le plafond. 

-

-

-

-

-
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Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le robinet de l'évier qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le revêtement de plancher qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

-
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Ajuster ou remplacer la porte d'issue (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au cadre.
    (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le robinet de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Porte non étanche,

-

-

-

-
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Réparer ou remplacer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant qui est (sont) défectueux. 
S'assurer qu'il y a une plaque sur la boîte de l'interrupteur et/ou la prise de courant. (Art.25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer la porte d'issue (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au cadre.
    (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Manque une plaque de prise ,

Note : Porte non étanche,

-

-

-

-

-
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Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : à la jonction de la baignoire et du plancher

-
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Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Coquerrelles presentes dans cuisine et salle de bain

Note : refaire les joints

-

-
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Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

-

-

-
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider le robinet de l'évier qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : indice fort de moisissures sous le comptoir

Note : sous le comptoir de cuisine

-

-

-

-
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Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : selon locataire

-

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices moyens de croissance microbienne. Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal. Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Présence de croissance microbienne (Indice moyen).  

Note : sous le comptoir de cuisine

Note : Selon locataire.

-

-

-

-

-

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le revêtement de plancher qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le robinet du lavabo qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : -trace infiltrations eau
-Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir. 

Note : -Cuisine: (Comptoir)

-

-

-

-

-
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Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Débloquer le renvoi de la baignoire qui est bouché. (Art. 25.1, 29, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

-

-

-
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Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Sous le comptoir de la salle de bains.

Note : Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir.

-

-

-
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Installer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant et/ou la (les) plaque (s) qui est (sont) 
manquant (s) (Art.25.1, 34, 49)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Modifier ou remplacer l'installation de chauffage qui est insuffisante. (Art. 25.1, 34,  37)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer l'évier dont la surface est usée. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Lecture Tramex: 16.7 ºC.

Note : Indice moyen de croissance microbienne sous le comptoir.

Note : Des traces de corrosion sont visibles sous l'évier.

Note : Sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur afin de limiter la propagation de la vermine 
(lavabo).

-

-

-

-

-

-

-
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Réparer le revêtement du mur de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Quelques joints sont évidés sur le mur de la douche (ponctuellement). 
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer l'évier dont la surface est usée. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir.

Note : Des traces de corrosion sont visibles sous l'évier de la cuisine.

Note : sous le comptoir de cuisine

Note : Indice moyen de croissance microbienne sous le comptoir.

-

-

-

-

-

-

-
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement de plancher qui est manquant. (Art. 25.1,31,32)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Des trous et des joints évidés sont visibles sur le mur de la baignoire.

Note : Des traces d'humidité sont visibles sur le plafond. 

Note : Des pièces de céramique sont manquantes sur le plancher de la salle de bain.

-

-

-

-
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Dégager le logement qui est encombré. (Art.25)

Amende minimale pour personne physique : 200$
Amende minimale pour personne morale : 400$

-
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Ajuster ou remplacer la porte d'issue (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au cadre.
    (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Dégager l'issue du logement qui est obstruée. (Art.25)

Amende minimale pour personne physique : 200$
Amende minimale pour personne morale : 400$

Débloquer le renvoi de l'évier qui est bouché. (Art. 25.1, 29, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Refoulement 

Note : Selon locataire 

-

-

-

-

-

-

-
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Réparer le robinet de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Selon locataire 

-

-

-

-
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer la porte du logement (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au 
cadre.  (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou repeindre (au besoin) la contre-fenêtre qui est endommagée. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : scellant endommage

-

-

-

-
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : -Indice fort de croissance microbienne sous le comptoir. 

Note : -Cuisine: (Comptoir).

-

-

-

-

-
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le comptoir qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le revêtement de plancher qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne. Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis
en la matière.    Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord. Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13 )

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13 )

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indice fort de croissance microbienne sous l'évier. 

Note : Sceller le pourtour de la tuyauterie traversant le mur sous l'évier afin de limiter la propagation de la 
vermine.

Note : Salle de bains et Garde-robe.

Note : -Salle de Bains et Garde-robe: Indice fort de croissance microbienne sur le plafond et les murs. 

Note : -Salle de Bains et Garde-robe: Indice fort de croissance microbienne sur le plafond et les murs. 

-

-

-

-

-
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Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux. Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.      (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le revêtement de plafond qui est manquant. (Art. 64.36, 64.37, 67.38, 64.40, 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a trace d'infiltration d'eau par le plafond, veuillez en supprimer la source, remplacer les enduits humides et 
assécher parfaitement la zone touchée avant d'effectuer le travail de finition. (Art. 25.1, 25.10, 27, 29)

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Selon locataire.

Note : Des trous sont visibles sur les murs du garde-robe.

Note : Des trous sont visibles sur le plafond du garde-robe.

Note : Indice fort de croissance microbienne sur les murs. 

Note : Indice fort de croissance microbienne sur le plafond. 

Note : Indice fort de croissance microbienne sur le mur de la baignoire.

-

-

-

-

-

-
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Réparer ou remplacer le robinet de la baignoire qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Scellant manquant sur le robinet de la douche. 

-

-

82

83



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2021-08-10 14:23Imprimé le:
Page 47 de 47

Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

-
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